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LISTE DES DECISIONS DU BUREAU 

DU 19 JANVIER 2022 
 

 

 

 

Délibération 

 

Objets 

1/22 Désignation du secrétaire de séance. 

 

ADOPTE à l’unanimité 

 

2/22 
 

 

Adoption du procès-verbal du Bureau du 15 Décembre 2021. 
 

ADOPTE à l’unanimité 

 

3/22 Réponse à Appel à Manifestation d’Intention (AMI) LEADER 2023-2027. 

 
 Décision d’engager le PNR à porter un nouveau programme LEADER. 

 Validation de la réponse du PNR à l’AMI de la Région Hauts-de-

France. 

 Décision de recourir à une prestation externe pour réaliser la double 

mission d’évaluation du programme LEADER 2018-2022 et 

d’accompagnement à l’élaboration du dossier de candidature du 

programme LEADER 2023-2027. 

 Approbation du plan de financement de cette prestation externe. 

 Autorisation donnée au Président de solliciter des subventions du 

Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) 

pour financer cette prestation. 

 Autorisation donnée au Président pour finaliser et signer la réponse à 

l’AMI. 

 

ADOPTE à l’unanimité 

 

4/22 Avis sur le PLU de GOUVIEUX. 

 

 Avis favorable. 

 

ADOPTE à l’unanimité des votants (M. Patrice MARCHAND                        

et Mme Manoëlle MARTIN n’ont pas pris part au vote). 
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Délibération 

 

Objets 

5/22 Mobilisation du fonds « Expertises environnementales » pour une démarche 

d’Ecologie Industrielle Territoriale (EIT) intégrant une expertise écologique 

sur le territoire de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise (CCSSO). 

 

 Présentation de la démarche d’EIT à l’échelle des zones d’activités de 

la CCSSO avec le concours de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de l’Oise (CCIO). 

 Autorisation donnée au Président de signer la convention tripartite 

avec la CCSSO et la CCIO. 

 Décision du lancement du volet Biodiversité. 

 Attribution d’aides financières pour l’ensemble de la démarche. 

 

ADOPTE à l’unanimité 

 

6/22 Mobilisation du « Fonds en faveur de la Faune Sauvage » - Action de 

conservation du moineau Friquet ». 

 

ADOPTE à l’unanimité 

 

7/22 Convention Parc Naturel Régional (PNR) / Conservatoire d’Espaces Naturels 

(CEN) des Hauts-de-France pour la gestion du marais d’Avilly. 

 

ADOPTE à l’unanimité 
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